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Rectorat

 

Division des examens et  concours

DEC 3 – baccalauréat G et T

Téléphone : 04 95 50 33 48
Télécopie : 04 95 51 47 75

Mél : dec.bac@ac-corse.fr
DEC 4 - examens professionnels

Téléphone : 04 95 50 34 02
Télécopie : 04 95 51 47 75

Mél : dec.pro@ac-corse.fr
DEC 5 – DNB - CFG

Téléphone : 04 95 50 34 01
Télécopie : 04 95 51 47 75
Mél : dec.concours@ac-

corse.fr
 

Ajaccio, le 16 décembre 2008 

Le recteur 

À  

Mesdames, Messieurs les chefs d’établissement 

Madame le médecin conseiller technique du recteur, 
Mesdames, Messieurs les médecins scolaires habilités 
par la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées 

 

Baccalauréats général, technologique, professionnel et examens professionnels 

Session 2009 

Candidats handicapés ou atteints de maladies graves 

Circulaire rectorale 

Références : 

Décret n° 2006-583 du 23 mai 2006 article 3 - JO du 26 mai 2006 
Décret n° 2005-1617 du 21 décembre 2005 - BOEN n° 3 du 19 janvier 2006 relatif aux aménagements des examens et 
concours de l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur pour les candidats présentant un handicap 
Arrêté du 21 janvier 2008 relatif à la dispense de certaines épreuves de langue vivante pour les candidats handicapés 
auditifs ou présentant une déficience du langage et de la parole 
Décrets n° 93-1092 et 93-1093 modifiés - articles 5 et 11 
Circulaire n° 2006-215 du 26 décembre 2006 - BOEN n° 1 du 4 janvier 2007 relative à l’organisation des examens et 
concours de l’enseignement scolaire pour les candidats présentant un handicap 
Circulaire n° 94-137 du 30 mars 1994 - BOEN n° 15 du 14 avril 1994 relative à l’organisation et à l’évaluation des 
épreuves d’EPS aux baccalauréats, BT, BEP, CAP pour les candidats handicapés physiques et inaptes partiels 
Note de service n° 2002-015 du 24 janvier 2002 - BOEN n° 5 du 31 janvier 2002 relative aux aménagements des 
épreuves orales de langues vivantes au baccalauréat en série ES et L pour les candidats déficients visuels 
Note de service n° 2002-278 du 12 décembre 2002 - BOEN n° 47 du 19 décembre 2002 relative à la dispense de 
l’épreuve pratique d’évaluation des capacités expérimentales en sciences physiques et chimiques du baccalauréat 
scientifique pour les candidats handicapés moteurs ou visuels 
Note de service n° 2003-217 du 10 décembre 2003 - BOEN n° 47 du 18 décembre 2003 relative aux modalités 
particulières de l’épreuve de musique en série L pour les candidates non-voyants 
Note de service n° 2004-021 du 2 février 2004 - BOEN n° 7 du 12 février 2004 relative à l’épreuve obligatoire d’histoire 
géographie du baccalauréat général 
Note de service n° 2004-028 du 16 février 2004 - BOEN n° 9 du 26 février 2004 relative à l’épreuve de sciences de la vie 
et de la Terre 
Notes de service n° 2008-063 du 13 mai 2008 - BOEN n° 21 du 22 mai 2008 et n° 2007-192 du 13 décembre 2007 - 
BOEN n° 46 du 20 décembre 2007 relatives à l’épreuve d’histoire-géographie des séries ST2S et STG 

 

Les dispositions réglementaires relatives aux possibilités d’aménagement des conditions d’examen en faveur 
des candidats qui présentent un handicap afin de garantir l’égalité de leurs chances avec les autres candidats 
ont été précisées par la circulaire n° 2006-215 du 26 décembre 2006 relative à l’organisation des examens et 
concours de l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur pour les candidats présentant un 
handicap. 

Les principaux aménagements portent sur : 

- Les conditions de passation des épreuves de nature à leur permettre de bénéficier des conditions 
matérielles ou du recours à des aides techniques ou humaines appropriées à leur situation ; 

- Des adaptations d’épreuves ou de dispenses d’épreuves ; 

- La conservation des notes pour les candidats qui ont été ajournés ; 

- L’étalement du passage des épreuves sur plusieurs sessions consécutives ; 

- Une majoration du temps imparti à une ou plusieurs épreuves de l’examen.
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1. Démarches et procédures 

Il appartient aux chefs d’établissements de veiller à ce que tous les élèves concernés soient informés des procédures et démarches 
leur permettant de déposer une demande d’aménagements. 

Les candidats scolaires formulent leur demande à l’attention du médecin scolaire de l’Education nationale rattaché à l’établissement 
agréé par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées au moyen du formulaire joint en annexe et mis en 
ligne, comme cette circulaire, sur le site www.ac-corse.fr . 

Ces demandes, revêtues de l’avis du médecin, sont transmises par les chefs d’établissement à la DEC qui les présente au recteur. 
Ce dernier décide des aménagements accordés et notifie sa décision au candidat ou à sa famille. 

Les candidats dont le handicap, tel que défini à l’article L 114 du code de l’action sociale et des familles, est connu au moment de 
l’ouverture du registre des inscriptions à l’examen, doivent déposer leur demande au moment de l’inscription. 

Les autres candidats doivent adresser leur demande au plus tard deux mois avant la date de la première épreuve. 

Important 

Les candidats à l’examen des baccalauréats général et technologique qui présentent un handicap durable formulent leur demande d’aménagements 
pour la session d’examen (épreuves anticipées et épreuves terminales). 
Les élèves de vos établissements qui ont bénéficié en juin 2008, au titre des épreuves anticipées, en raison d’un handicap durable, 
d’aménagements des conditions d’examen ne sont donc pas tenus de recommencer la procédure pour les épreuves terminales si aucune 
modification n’intervient dans leur demande. 
À cet effet, une liste des élèves présentant un handicap avec mention des mesures obtenues en juin 2008 sera adressée par la DEC à chaque 
établissement. 

2. Dispositions particulières 

2.1. Bénéfice de notes pour les candidats scolaires ajournés 

Le candidat au baccalauréat général ou technologique peut être autorisé à conserver toute note même inférieure à la moyenne 
obtenue aux épreuves écrites, orales ou pratiques, obligatoires et facultatives du premier groupe d’épreuves de la dernière session à 
laquelle il s’est présenté. 

Le candidat doublant de terminale a de plein droit le choix de conserver les notes obtenues aux épreuves anticipées. Il n’est donc 
pas utile que le candidat handicapé qui recommence une classe de terminale dépose une demande de conservation de notes pour 
ces épreuves. 

Le candidat à un examen professionnel (baccalauréat professionnel, brevet professionnel, brevet de technicien, BTS, diplômes 
comptables) peut être autorisé à conserver toute note obtenue aux unités constitutives du diplôme. 

Ce principe de conservation de toute note déjà acquise dans la réglementation des examens professionnels pour les catégories de 
candidats inscrits à l’examen sous la forme progressive est donc étendu aux candidats de la formation initiale (scolaire – apprenti) qui 
présentent obligatoirement l’examen sous la forme globale. 

Le bénéfice de la conservation des notes s’applique sur cinq sessions consécutives de réinscription à l’examen. 

2.2. L’étalement sur plusieurs sessions 

Le candidat peut être autorisé à étaler sur plusieurs sessions annuelles consécutives le passage des épreuves. Pour les 
baccalauréats (BCG - BTN - BCP) le candidat peut être autorisé à étaler le passage des épreuves, la même année, sur la session 
normale et la session de remplacement. 

Dans le cas de l’étalement des épreuves sur plusieurs sessions, le jury délibère pour les seules épreuves effectivement présentées. 
La mention « sans décision finale » est portée sur le relevé de notes du candidat. 

Les candidats aux épreuves anticipées du baccalauréat qui recommencent une classe de première et qui sont autorisés à étaler sur 
plusieurs sessions le passage des épreuves de l’examen peuvent conserver les notes obtenues aux épreuves anticipées qu’ils ont 
présentées l’année précédente. Les notes obtenues à l’épreuve écrite et à l’épreuve orale de français sont indissociables 
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2.3. Adaptation dans l’organisation des épreuves du baccalauréat 

2.3.1. Épreuve écrite d’histoire géographie 

La note de service n° 2004-021 du 2 février 2004 BOEN n° 7 du 12 février 2004 permet aux candidats handicapés moteurs ou 
sensoriels de substituer, pour les exercices de la seconde partie de l’épreuve, une composition d’une page au croquis de géographie 
demandé. Cette mesure concerne les séries générales. 

2.3.2. Épreuves de langues vivantes 

Les candidats déficients visuels peuvent, pour ce qui concerne les épreuves orales de la série ES et de la série L (langue de 
complément en LV1, en LV2, ou en langue régionale pour les séries L et ES ; LV2 ou langue régionale pour la série ES), bénéficier 
des aménagements suivants : 

« La seconde partie de l’épreuve est destinée à évaluer l’aptitude du candidat à réagir spontanément au cours d’un entretien libre ou 
d’un entretien prenant appui sur le document support de la première partie de l’épreuve » (note de service n° 2002-015 du 24 janvier 
2002 – BOEN n° 5 du 31 janvier 2002). 

2.3.3. Épreuve de musique au baccalauréat série L 

Le candidat non-voyant peut obtenir une modification de la durée de l’épreuve écrite de culture et techniques musicales, (5 heures au 
lieu de 3 heures 30). Il dispose du sujet en écriture braille mais pas de la partition. Il est installé dans une salle réservée et il est 
assisté d’un secrétaire. 

2.3.4. Éducation physique et sportive 

Un candidat dont le handicap, reconnu par l’autorité médicale scolaire, autorise une pratique adaptée de certaines activités est 
évalué soit sur deux épreuves adaptées en CCF, soit sur une épreuve adaptée, s’il relève d’un examen ponctuel terminal. 

2.3.5. Épreuve pratique d’évaluation des capacités expérimentales en sciences physiques et 
chimiques et en sciences de la vie et de la Terre série S 

Les élèves présentant un handicap pour lequel l’avis du médecin n’a pas préconisé une dispense de la partie pratique de l’épreuve 
mais a préconisé un aménagement, passent l’épreuve à partir d’une sélection de situations d’évaluations adaptées à leur handicap et 
déterminées en fonction de la liste annuelle des 25 situations d’évaluation. 

2.4. Dispense d’épreuves ou de partie d’épreuve 

2.4.1. Épreuve de langues vivantes 

Les candidats handicapés auditifs ou ceux présentant une déficience du langage et de la parole peuvent dans les séries où la LV2 
est obligatoire être dispensés des épreuves de langues vivantes autres que la langue vivante 1. Les séries concernées par cette 
mesure sont les séries L, ES, S, STG. En outre, les candidats handicapés auditifs ou ceux présentant une déficience du langage et 
de la parole des séries STG et ST2S peuvent à leur demande être dispensés de la partie compréhension de l’oral et de la partie 
expression orale de l’épreuve obligatoire de LV1 ; dans ce cas, le coefficient de l’épreuve s’applique à la seule partie écrite. 

2.4.2. Épreuve pratique d’évaluation des capacités expérimentales en sciences physiques et 
chimiques et en sciences de la vie et de la Terre série S 

Les candidats handicapés physiques, moteurs ou visuels, peuvent, lorsque leur déficience est incompatible avec les activités de 
manipulation mises en oeuvre pendant les séances de travaux pratiques, être dispensés de l’épreuve. 

2.4.3. Éducation physique et sportive 

Seuls les candidats dont le handicap ne permet pas une pratique adaptée du sport au sens de la circulaire n° 94-137 du 30 mars 
1994 peuvent obtenir, après avis du médecin de l’éducation nationale, une dispense d’épreuve. 

2.4.4. Épreuve d’histoire-géographie des séries STG et ST2S 

Les candidats handicapés visuels ou handicapés moteurs sont dispensés, à leur demande, de la question sur croquis de la première 
partie de l’épreuve. La note attribuée est établie à partir de l’appréciation des réponses apportées aux autres questions de cette 
partie de l’épreuve. 
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3. Calendrier : 

Le calendrier des opérations est défini dans la fiche de procédures « Accueil des élèves handicapés ou atteints de maladies graves » 
préparée par la DEC et mise en ligne sur le site www.ac-corse.fr avec cette circulaire. 

 


